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Y a t'il un si grand

excès d'hommes propres

aux hautes fonctions que

la société soit en droit de

rejeter les services d'une

femme compétente

JOHN STUART MILL
(écrit en 1869;

^: ,J

Un nouveau projet d'assurance maternité

Notre collaboratrice, Mme leuch, vient de
publier dans la revue, Pro Juventute, une fort
intéressante étude, qui semble donner quelque
espoir que cette assurance-maternité, souhaitée
depuis si longtemps et de plus en plus urgente à
mesure que s'accroissent les difficultés de la situation

actuelle, entre enfin dans une période d'études

plus actives. Nos lecteurs liront l'essentiel de
ce travail avec tout l'intérêt qu'il mérite.
(Réd.).

Si l'assurance-maternité est revenue au
premier plan de nos préoccupations sociales, c'est

que, d'une part, des conditions matérielles de

plus en plus difficiles réclament impérieusement

une aide pour les frais supplémentaires
causés par la venue d'un enfant: et que, d'autre

pari, l'Etat a un intérêt vital à créer les
meilleures conditions possibles pour une vie
de famille saine et une génération montante
résistante. Trop souvent encore, la mère est
livrée à ses propres moyens et à ses propres

soucis au moment de la naissance d'un
enfant. Il est heureux que des réformes
complètes soient prévues aujourd'hui pour combler

une lacune importante dans notre
législation sociale.

Les dispositions légales pour une certaine
protection de la maternité ne sont pas
nouvelles en Suisse, car dès 1877 notre loi
fédérale sur le travail dans les fabriques imposa
aux mères ouvrières une période de six se>-

maines de ménagement après leur accouchement,

et autorisa la femme enceinte à quitter
son travail à n'importe quel moment de sa

grossesse, si sa santé l'exige. Dans la suite,
des restrictions analogues ont été introduites
dans d'autres lois, fédérales et cantonales. Mais
cette protection de la maternité toute négative
a attiré, dès le début, l'attention de ceux et de
celles qui en ont suivi les effets, et l'on a

reconnu que ces mesures de ménagement
réclament un corollaire indispensable, sous forme

d'une indemnité correspondant à la perte
de salaire entraînée par ce chômage forcé.

Un moyen d'assurer un certain dédommagement

aux femmes ainsi privées de leur travail

s'offrit au moment de l'introduction en
Suisse de l'assurance-maladie avec participation

de l'Etat. La loi entrée en vigueur en
1914 prévoit en effet ces deux dispositions
essentielles :a) les femmes peuvent s'assurer
auprès des caisses subventionnées par la
Confédération aux mêmes conditions que les
hommes ; h) l'accouchement est assimilé à

une maladie et indemnisé comme telle.
L'application de la loi montra toutefois l'insuffisance

des mesures prévues, car le nombre des
femmes assurées était restreint dans une
assurance restée facultative et les prestations
insuffisantes à couvrir les frais d'accouchement et
la perte de salaire. D'autre part, les expé¬

riences montrèrent dès le début que, pour les

caisses, les membres féminins comportent
plus de mauvais risques, que les membres

masculins. Puis en 1919, la première
Conférence internationale du Travail invita
tous les pays à ratifier un projet d'assurance-
maternité très étendu ; mais la Suisse estima

trop lourdes les charges financières prévues
par cette convention internationale ; elle
convoqua deux commissions d'experts afin d'étudier

une révision de la loi sur l'assurance-
maladie, y compris une assurance-maternité.
Puis la question fut ajournée à d'autres
temps

Or ces temps sont venus. Une grande partie
de notre peuple se meut dans des difficultés
matérielles presque insurmontables : le coût
de la vie augmentant sans cesse, le travail des

hommes, trop souvent interrompu par le
service militaire ou le chômage, ont pour effet
de déséquilibrer les budgets modestes. Même
lorsque l'homme et la femme sont économes
et dirigent leur ménage avec toutes les
précautions possibles, l'absence de réserves
exclut n'importe quelle dépense supplémentaire.
Dans ces conditions, la venue d'un nouvel
enfant ne peut guère causer de joie dans une
famille. La confiance et la sérénité qui
devraient aider la femme à supporter un état
physique et moral pénible font place aux soucis

et souvent même au désespoir...
...Une étude très fouillée entreprise par

Mn|<" Schwarz-Gagg (Berne) en 1937-38, sur
la base d'une enquête détaillée auprès de
2400 accouchées appartenant à différentes
régions et conditions de vie, met en évidence
ces difficultés, que trois années de guerre
n'ont pu qu'accentuer. Parlant de la femme
paysanne, par exemple, Mme Schwarz prouve
que la mère de famille est certainement
surmenée lorsque sa grossesse coïncide avec les

travaux pénibles de l'été et de l'automne.
Comme c'est dans les milieux paysans que se

recrutent encore les familles nombreuses, il
y a lieu de veiller à ce que ces femmes ne
voient pas leur santé atteinte par la maternité.
Passant aux femmes d'ouvriers et de manœuvres,

M»lc Schwarz constate que nombre d'entre

elles s'efforcent de travailler le plus long^-

lemps possible avant l'accouchement, afin de

gagner de quoi faire face aux dépenses
croissantes. Elles préfèrent de beaucoup ne pas
reprendre leur travail lorsque l'enfant est né
et ne le font qu'en cas de nécessité absolue.
Les périodes de chômage du mari empêchent
souvent la femme enceinte de s'accorder
l'alimentation et le repos que réclamerait son
état. Enfin la femme de l'artisan ou du petit
commerçant contribue en général par son travail

non rétribué à assurer le rendement
financier de l'entreprise dans laquelle elle
travaille jusqu'à l'accouchement : elle s'efforcera

VOYAGES DE PÂQUES
à prix réduits

TESSIN - SUISSE CENTRALE et PRIMITIVE
APPENZELL - VALAIS - Région du LEMAN, etc.

Prospectus détaillés chez :

NATURAL LE COULTRE & Cie
Membre du "Mouvement" 24, GRAND-QUAI

de réduire son absence dans la mesure du
possible, et il est frappant de constater combien

brève est la période de ménagement là où
l'entreprise familiale repose partiellement sulle

travail de la femme. Une fois levée, elle n'a
plus la possibilité de se ménager : la vie avec
ses devoirs journaliers s'empare d'elle et ne
la lâche plus.

(A suivre.) A. Leuch.

mir *NM#/^"W^*

Nationalité de la femme mariée

Sachant que nombre de femmes d'origine
suisse sont douloureusement atteintes du fait
d'avoir perdu leur nationalité par suite de
leur mariage avec un étranger, l'Association
Suisse pour le Suffrage féminin désire recueillir

des renseignements précis sur ces cas. Elle
prie les femmes cpii se trouvent dans celte
situation de bien vouloir s'adresser à

Me Antoinette Quinche, 12, rue Etraz,
Lausanne;

M« E. Kammacher, 1, place du Port, Genève;
Me Ernest Berger, 1, rue du Pommier,

Neuchâtel.

Où l'on consulte les femmes...

avis au sujet de leurs futures maisons. Toutes
ont formulé le même avis: la maison idéale
est petite ; elle possède une cuisine spacieuse,
avec de grandes armoires, un garde-manger
commode, le moins possible de recoins, refuges de

poussière. Ces ménagères ont dessiné des
croquis sommaires de la maison de leurs rêves. L'Institut

royal des Architectes a mis au point ces

dessins, des plans et des maquettes ont été établis
et exposés. Et les ménagères de Poplar sont
allées admirer ce que l'on avait fait de leurs
suggestions. Demain verra la réalisation de leurs
désirs. S. F.
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Le féminisme au Brésil

Les récents bombardements opérés en Italie et en

Allemagne nous ont fait oublier que Londres,
Coventry et d'autres villes anglaises ont été partiellement

ou complètement détruites par les explosions
et les bombes incendiaires. Des plans ont été
élaborés pour la reconstruction des villes selon
les données les plus rationnelles de l'urbanisme.
Et comme les maisons sont habitées par des
familles et que ce sont les femmes qui dirigent les

ménages, on a pensé à consulter les femmes

pour ces édifications futures.
C'est ainsi que des centaines de femmes du

quartier populaire de Poplar, à Londres, ont
été réunies, à la fin de 1942, pour exprimer leur

Parmi les principales résolutions et
recommandations votées par le 4e Congrès national
brésilien pour le progrès du mouvement féministe,

nous signalons celles-ci à nos lectrices:

// est demandé aux Associations féministes
brésiliennes de prendre promptement des mesures
contre l'exclusion fréquente et répétée des femmes

dans les Services civils, et contre les
empêchements soulevés à leur admission aux postes
supérieurs.

Il est demandé au gouvernement brésilien de
restaurer les droits constitutionnels des femmes
à occuper des postes publics et des fonctions
officielles, ceci dans les mêmes conditions que les
hommes et à égalité de droits avec eux.

Il est demandé que tes Associations féministes
prennent sans tarder les mesures nécessaires pour
que les femmes établies dans des districts ruraux
soient à {même d'acquérir des terrains et de bâtir
des maisons, dans des conditions qui leur assurent
une existence de vie normale et une éducation
pour leurs enfants.

Il est demandé au Ministre de la Justice de
créer une Institution pénale modèle pour femmes
délinquenles, et de placer à sa tête une femme
compétente.

Il est réclamé que, sous la protection de fem-

Clichés de l'Association suisse des Maisons sans alcool.

Batterie de cuisine

Une belle création féminine :

Le „Nouveau Seidenhof"
Restaurant sans alcool de Zurich

Nous avons annoncé à nos lectrices à la fin de
l'été l'ouverture à Zurich du nouvel hôtel sans
alcool, le Seidenhof, qui, situé à deux pas de la-

vivante artère de la Banhofstrasse, en face des
grands magasins Jelmoli, offrait aux visiteurs
pour des prix raisonnables une installation claire

Office central et buffet

et moderne, confortable et élégante à la fois;
aussi espérons-nous bien que toutes celles qui,
depuis lors, ont eu l'occasion d'aller à Zurich, y
seront descendues.

Mais l'organisation de l'hôtel ne constituait que
la première étape des travaux entrepris par
l'admirable Société féminine des restaurants sans
alcool, qui vient d'ouvrir, il y a quelques semaines,
son restaurant. Alors que l'hôtel compte 100 lits
le restaurant, lui, peut recevoir à la fois 280
visiteurs, répartis dans quatre salles, décorées en bois

du pays et groupées autour d'un buffet organisé
selon les dernières méthodes pour faciliter le
travail des employées comme l'agrément des clients.
L'affluence des premiers jours a été telle, nous
dit un de nos confrères zurichois, que appel dût
être fait à Securitas pour canaliser la foule, qui
voulait visiter également les cuisines électriques
modèles, la pâtisserie (qui semble attendre des

temps meilleurs!), les offices, chambres de provision,

puis les logements et salles de repos du
personnel, et enfin même l'abri contre les bombes

La salle à manger de mélèze

avec sa propre aération mécanique qui peut recevoir

60 personnes.
Lorsque l'on réalise tout ce qu'ont déjà créé,

fondé, installé pour le bien commun, et cela dans
un esprit social tel que l'on n'en voit guère
ailleurs, les Restaurants féminins sans alcool de
Zurich, ne s'étonne-t-on pas que des femmes qui
ont fourni un si bel exemple d'activité organisatrice

et pratique ne soient pas immédiatement
appelées à collaborer à la direction des affaires
publiques
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mes compétentes et professionnellement formées,

soit créé sans tarder un service auxiliaire de

police féminine, qui sera classé comme une branche

spéciale des Cercles de police du District
fédéral.

Il est demandé, les femmes brésiliennes étant

aussi capables que celles d'autres nations

d'entreprendre des tâches militaires et techniques tout
aussi bien que des activités sociales, que le
commandement des forces auxiliaires de service féminin

soit confié aux femmes elles-mêmes, comme

cela est le cas en Grande-Bretagne et aux Etats-

Unis, et que les femmes soient appelées dans les

services auxiliaires du temps de guerre en tenant

compte de leurs capacités individuelles, de leur

formation et de leur expérience.
Le Congrès estime que les hommes et les femmes

doivent avoir le droit de participer également

à l'administration du gouvernement, aussi

bien en matière nationale qu'en matière internationale,

ceci pour faire régner une plus grande

justice et une meilleure bonne volonté.
Le Congrès demande que tous les groupements

féminins organisés à travers le monde réclament
la désignation d'une femme plénipotentiaire dans

chacun des pays représentés à la Conférence de la

paix, ainsi que dans les institutions chargées de

l'établissement du monde lorsque la paix sera
obtenue.

IIN MEMORIAM
Claire Beauverd (1902-1943)

C'est avec autant de regrets que de surprise

que nous avons appris le décès de Mlle Claire
Beauverd, survenu à Clarens, où elle s'était retirée

peu avant la mort de son père, le botaniste
genevois si connu et si apprécié. Claire Beauverd

était, en effet, une féministe convaincue, fidèle à

notre cause, abonnée de notre journal pendant
des années, et son départ prématuré frappera
certainement bon nombre de nos lectrices.

Elle avait, en effet, fait à Genève toutes ses

études, et avait pris dans cette ville sa licence

d'avocat, mais n'avait pas, que nous sachions,
jamais pratiqué le barreau, s'étant plutôt consacrée
à des recherches documentaires pour lesquelles
sa conscience et sa minutie la faisaient vivement

apprécier de tous ceux qui avaient recours à elle:
connaissant très bien l'allemand, elle put ainsi et

souvent apporter un utile concours à quelques-uns
de ses confrères. Elle occupa aussi pendant quelques

mois les fonctions de commise-greffière à la

Chambre pénale de l'enfance, où l'on ne put assez

se louer des services rendus par elle. Lorsqu'elle
quitta Genève pour Clarens, elle chercha
immédiatement à s'occuper, et collabora pendant quelques

mois au Journal de Montreux, ainsi qu'à son

imprimerie, où son décès causa un véritable
chagrin. C'est qu'elle fut toujours bonne et serviable,

prête à venir en aide à son prochain, quel qu'il
fût, modeste et dévouée, et ce sont là des qualités

qui gagnent les cœurs.
Le Mouvement dit à la famille et aux amis de

Claire Beauverd toute la part compréhensive qu'il
prend à leur chagrin. M. F.

Toujours les femmes facteurs

Nous avons vivement regretté de trouver
dans le Journal de Genève — dont les rédacteurs

successifs nous avaient cependant habituées

à plus de compréhension — un entre¬

filet aussi injuste que superficiel sur les « fac-
trices », qui ont surgi, paraît-il, à Genève comme

à Lausanne.
Il semble, en effet, à lire cette note, assez

mal rédigée d'ailleurs, que l'emploi de femmes
facteurs prive le public du « service prompt
et soigné » qu'il est en droit d'attendre de la
poste; que le respect strict du secret postal
courrait même des risques ; et que
l'Administration ferait bien mieux, pour remplacer
les facteurs mobilisés, d'engager des jeunes
gens « tout prêts à répondre à l'appel des
P. T. T. ». Les femmes, l'Administration pourrait

les former à titre de remplaçantes en cas
de mobilisation générale — et, ici, c'est nous
qui prenons alors la parole. Car nous savons
ce que cette phrase signifie, nous qui avons
vu trop souvent comment on utilise les forces
féminines comme un outil de remplacement,
tomme une pièce interchangeable dans une
machine, pièce ou outil à jeter de côté dès que
l'on n'en a plus besoin Et pourtant, ce sont
là aussi des êtres humains, qui doivent vivre,
faire vivre et dont on ne résoudra pas la
situation en les renvoyant du jour au lendemain,

sans s'inquiéter de ce qu'ils deviendront.
Ne sommes-nous pas en surnombre de 150.000
en Suisse, de 10.000 à Genève, en chiffres
ronds: et comment gagne-t-on sa vie dans ces

Mme BLANC
Qualité -

- 23, rue du Rhône
Prix raisonnables

conditions-là L'auteur de la note du Journal
de Genève le sait-il et y a-t-il songé

TE. Gd.

DE-CI, DE-LA
Chez les jeunes.

L'an passé, l'Ecole Vinet, à Lausanne, dècer-
nait un premier prix de français à M11« Marie-Antoinette

Tardent, pour une pièce en un acte et un
prologue, lphigénie en Argolide; mise en scène

par M'ie Monique Marguerat, professeur de français,

et jouée par les camarades de l'auteur
l'œuvre eut un tel succès qu'une troisième repré-

Les „noces d'argent" du vote des

femmes en Angleterre
'

Mrs. Corbett Ashby nous écrivait de Londres

en date du 26 février dernier (lettre qui a
mis presque quatre semaines à nous parvenir):

Nous, les féministes, avons célébré avec
discrétion le vingt-cinquième anniversaire du droit
de vote des femmes. Toutes nos anciennes pionnières

s'étaient réunies, et nos femmes députées ont
pris la parole pour rappeler cet anniversaire —
avec le concours de la fille de Mrs. Laughton
Matthews, âgée maintenant de dix-huit ans, et qui
a prononcé un charmant petit discours pour remercier

« maman et ses amies » de tout ce qu'elles ont
fait pour changer la situation de la femme et de
la jeune fille. C'était touchant. Cette féministe
de la nouvelle génération est enrôlée dans le
Service féminin auxiliaire de la marine (les Wrens:
Réd.) que dirige sa mère.

En tout cas, le mouvement « Des femmes à

Westminster.1 » gagne du terrain chaque jour, et
nous utilisons tous les moyens pour éveiller dans
cette jeune génération le sentiment de sa responsabilité

civique.
...Nous venons aussi de suivre avec passion les

débats de la Commission chargée d'étudier l'égalité
de compensation pour les femmes victimes des

bombardements, et notre députée Mrs. Tate, a

remporté un grand succès pour les sinistrés de

toute catégorie. Hommes et femmes, qu'ils
touchent ou non un salaire, reçoivent maintenant la
même indemnité, et cela au taux le plus élevé...

M. C.-A.

1 C'est le 6 février 1918, en effet, que fut
définitivement voté en Grande-Bretagne, et cela

malgré la guerre, ce principe du suffrage
féminin si passionnément discuté, combattu,
soutenu ou attaqué, cause de tant de luttes et
de sacrifices, durant les années qui précédèrent
cette date. Nous avons retrouvé avec intérêt,
dans le Mouvement du 10 mars 1918, un ar¬

ticle sur ce sujet, auquel nous empruntons le
fragment suivant:

« Le Mouvement a trop fréquemment parlé
de l'attitude des femmes anglaises durant la guerre
pour qu'il soit nécessaire d'y revenir ici... Les
services rendus par elles dans tous les domaines
de l'industrie, de l'agriculture, du commerce, des
services publics, des œuvres de guerre, de la
prévoyance sociale, etc., furent si admirables et
si évidents, que, lorsque le développement de l'idée
démocratique rendit nécessaire l'extension du droit
de vote à des hommes qui en avaient été privés
jusqu'à présent par les lois électorales encore en

vigueur, on n'aurait pu sans criante injustice ne

pas étendre ce droit aux femmes. Une conférence
présidée par le speaker de la Chambre des
Communes en recommanda l'adoption le 2 février
1917; le 19 juin, les Communes votaient le
principe du suffrage par 385 voix contre 55, et
le 10 janvier à Jeur tour, les Lords l'adoptaient
par 134 voix contre 71... Après un mois encore
de dernières discussions sur cette « Loi de la
représentation populaire », les Lords et ces Mes-
rieurs des Communes se mirent d'accord le 6

février. Aussitôt fut donné l'assentiment royal,
entouré de tout le cérémonial moyenâgeux qu'affectionnent

les Anglais, même dans les actes les plus
modernes de leur vie politique: somptueuses robes

rouges, chapeaux à plumes, révérences de cour,
cortège de membres du Parlement... Un à un les

projets soumis à la sanction royale étaient énumérés

avec lenteur, et le dernier de tous, enfin,
celui-ci: Loi sur la Représentation populaire. — L«

Roy le veult. Et avec cette parole, vestige des

âges anciens, le suffrage politique des femmes
anglaises — enfin! franchit la dernière étape qui
le séparait du but.

Le Roy le veult... Mais les femmes surtout
l'ont voulu.

N'avons-nous pas, nous suffragistes suisses,
une leçon quelque peu amère à retirer de ces
souvenirs vieux d'un quart de siècle

E. Gd.

A IIésidence
//, Florissant - Genève

Hôtel - Restaurant - Bar
Grands et Petits Salons pour Réceptions
G. E. LUSSY, Directeur

Bentation fut donnée, le 25 mars, dans la salle de
gymnastique de l'Ecole, en présence des gymna-
siennes de Villamont, — geste amical envers
l'autre école — ; on avait même convié à la
représentation M. A. Bonnard, professeur de littérature
grecque à l'Université de Lausanne, le traducteur
d'Antigone et d'autres tragédies grecques, et la
presse.

Le succès a été complet; le talent et la fraîcheur
des jeunes actrices ont rendu à merveille l'œuvre

de leur camarade, habilement faite, bien écrite,
dont la langue passe la rampe, au dialogue vif et
bien merré, à la fantaisie maintenue dans de
raisonnables limites. M"e Tardent, qui suit maintenant,

le cours ménager, était ravie, et sa mère
enchantée. M. Jean Nicollier, le critique littéraire
de la Gazette de Lausanne, un spécialiste des pièces

en un acte, était prêt à traiter de « consœur »

la jeune et rougissante « Vinette ».
S. B.

Et les gardes - malades

Sujet bien souvent traité dans nos colonnes
— ne nous souvenons-nous pas que l'un des

premiers articles que publia le Mouvement à

ses débuts (ce fut en avril 1913) était une
étude de Sœur Emmy Freudweiler (Zurich)
sur la situation des gardes-malades, et les abus
auxquels elle donnait lieu? Depuis lors des

progrès ont été réalisés: heureusement mais
la carrière de gardes-malades est encore bien
loin d'avoir obtenu le minimum de sécurité et
de protection auquel ont droit tous les travailleurs,

sans distinction de sexe (et justement
l'on nous signale que, alors que la journée de
la garde-malade est couramment de 10 heures
à 12 heures s/± par jour, celle de l'infirmier
masculin est de durée beaucoup plus
normale 1).

Il faut donc se féliciter de voir la question
revenir sur le tapis, à propos d'une étude du
Dr. L. Leemann parue dans la Veska, (7 y a

peu de mois. En Suisse romande, le Messager
Social d'abord, la Solidarité ensuite, ont posé à

nouveau différents points d'interrogation,
signalant notamment que nous Suisses, qui sommes

si fiers de notre organisation sociale et de
la réputation qu'elle nous vaut, nous arrivons,
quant aux conditions faites aux gardes-ma-

33 professeurs
m^tKode

éprouve«
programmesindividuels

MATURITES
BACC.POLY.

LANGUES MODERNES

COMMERCE
ADMINISTRATION

gain de temps

^NiA
LAUSANNE

Du féminisme à la presse féministe1

« ...Si l'on considère la presse féministe dans tous

les pays, écrit M"e Schurch, au début du
premier chapitre de son beau travail, l'on s'aperçoit
qu'elle doit son origine au désir que les femmes

ont manifesté d'exprimer leurs revendications...

Ayant reconnu la force de l'unité et de l'association,

elles se groupèrent... puis un seul groupement

se subdivisa en plusieurs autres dont chacun

poursuivit son but particulier ». Ceci, cependant,

ne suffisait point pour diffuser les idées

nouvelles, ni pour informer le public féminin de

ce qui l'intéressait directement. Le journal —

agent transmetteur par excellence — est

indispensable à toute organisation sociale qui cherche
à se développer. Ainsi, chez nous, la création du

Mouvement Féministe, âgé, comme l'on sait, de

trente belles années, et fondé par les suffragistes

suisses de langue française, tâche que remplit
quelques années plus tard le Frauenblatt pour les

1 Les périodiques féministes, Essai historique
et bibliographique présenté par Simone Schurch à

l'Ecole d'Etudes sociales de Genève (Section des
bibliothécaires) en 1942.

femmes suisses de langue allemande; ainsi également

la fondation par des associations, soit
nationales, soit internationales, d'une presse féminine
et féministe.

Par exemple le Conseil International des

Femmes, auquel est affiliée notre Alliance de
Sociétés féminines suisses, qui comptait au
moment de la guerre 40 millions de femmes
représentant 36 pays, publiait régulièrement en trois
langues un Bulletin mensuel : grâce à M"e le
Dr. Oirod (Genève) deux éditions de ce Bulletin
ont pu continuer de paraître. En outre, le C. I.
F. avait institué une « Commission de presse »

chargée de transmettre des renseignements sur
l'activité et les intérêts féminins à tous les Conseils

nationaux, dont chacun possédait, avant la

guerre, son organe privé, ou faisait paraître ses
informations dans une page à lui réservée d'un
journal important: citons notamment en Grande-
Bretagne The National Council Women's News,
et au Canada The World Wide; puis des journaux
ou des revues dans divers pays d'Amérique du
Sud, de Pologne, de Yougoslavie (Zenski Pokret)
etc. Comme on le sait, les Conseils nationaux
allemand et autrichien ayant dû, lors de l'avènement

du Ulme Reich et de VAnschluss, quitter
le C. I. F., leurs journaux n'ont pu continuer
à paraître sous cette forme.

De son côté, l'Alliance Internationale pour le
suffrage et l'action civile et politique des femmes,

à laquelle se rallie notre Association suisse

pour le Suffrage féminin, a publié jusqu'en 1939

son organe officiel Jus Suffraga, qui paraissait
en anglais et en français, et que complétaient
les rapports des Congrès et des brochures
occasionnelles. A la demande de la France, une

chronique de la S. d. N. y avait été introduite,
dont M'fc Gourd fut chargée régulièrement. Il
est intéressant du point de vue documentaire de

constater que les journaux qui propagent encore
— ou propageaient! le programme de l'Alliance
sur terrain national se recrutaient dans 34 pays.
Quant à notre Association suisse, elle publie un
Bulletin de presse, en français et en allemand,
fournissant mensuellement à 240 journaux suisses
des nouvelles féministes nationales et internationales.

Comme l'Alliance de Sociétés féminines suisses,

elle s'intéresse directement au Mouvement
Féministe et au Frauenblatt.

Tournons les pages. Des exposés consacrés à

l'Union mondiale des Femmes rurales (fondée
à Londres en 1929 sur la suggestion du Conseil
International des Femmes), aux Associations
professionnelles, aux Associations à but religieux,
humanitaire et éducatif, telle l'Alliance Universelle

des Unions chrétiennes de jeunes filles, dont
la tâche est immense, font mesurer le rôle si
vaste et si important assumé par la presse
"féminine dès ses débuts.

Dans notre pays, le mouvement féministe ne

remonte vraiment à proprement parler qu'au
XlXme siècle, et la véritable pionnière de ce
mouvement fut Mme Goegg-Pouchoulin, qui fonda la
première association internationale de femmes

avec son journal La Solidarité. Au-dessus des
nombreux autres groupements suisses, chacun accompagné

de son journal, dont M'ie Schurch nous
énumère l'historique à travers en moyenne un
siècle et demi! jetons le pont et signalons seu-
ment au passage les Frauenbestrebungen,
périodique publié dès 1902 et durant une vingtaine
d'années par l'Association qui porte le même

nom. A ce journal succèda en 1918, le Frauenblatt,

déjà nommé, et notre Mouvement « seul
en son genre en Suisse romande », remarque
l'auteur.

Selon l'information de MUe Schurch, la presse
féministe aurait pris ses origines en France, sous

l'impulsion donnée par Olympe de Gouges qui
transforma un modeste journal de mode, le Journal

des femmes, en une publication nettement
vouée aux intérêts sociaux : VObservateur féminin.

Quoique républicaine convaincue, Olympe de

Gouges mourut sur l'échafaud pour avoir osé

critiquer les sanglants excès de la Révolution. Lorsque

le tempête fut calmée, d'autres journaux à

tendance féministes furent créés: les Annales de

l'éducation, ou Journal des Demoiselles dirigé
par Mme Mouret, descendante de La Fontaine; le
Journal politique d'Avignon, Les événements du

jour, etc. Sous le règne de Napoléon (antiféministe),

la presse fut étroitement bridée. L'époque
1830-1840 vit paraître le Journal des Femmes,
« organe du féminisme chrétien » opposé au «

féminisme saint-simonien », fondé par Mme Fanny
Richonne auquel George Sand et Mme Girardin
collaboraient.

La révolution de 1848 donna un nouvel essor
à la presse et par conséquent aux publications
féministes. La nomenclature que donne minutieusement

l'auteur montre que, fréquemment, les

périodiques animés des meilleures intentions meurent

après quelques années, ou même quelques
mois d'existence. Les moyens pécuniaires font
défaut. Peut-être aussi une direction pratique. On
s'est lancé à l'aventure sans réfléchir qu'un journal,

tout idéaliste et désintéressé qu'il soit,
comporte toujours une face commerciale. Cette fai-
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